
Construction d’une nouvelle station de distribution de carburants

M. l’Adjoint LIME, Rapporteur : La station de distribution de carburants pour le fonctionnement

des véhicules et engins municipaux est implantée au Centre Technique Municipal. Outre la réduction des

trajets qu’elle permet, étant située sur le lieu de remisage de la majeure partie du parc, elle procure une

sécurité d’approvisionnement indispensable en cas de situation difficile. Elle est également utilisée pour

le suivi des matériels et le déclenchement automatique de leurs opérations d’entretien.

Cet équipement date de l’installation des services techniques sur le site, soit une quarantaine

d’années, et nécessite une refonte complète pour mise en conformité réglementaire.

En outre, eu égard au trafic entrant et sortant du Centre Technique, son implantation doit être

modifiée pour améliorer les conditions de sécurité.

Des consultations vont donc être lancées pour les études et la réalisation de cette nouvelle station

de distribution de carburants.

Le coût de l’opération est évalué à 370 000 €, les crédits étant imputés au chapitre

23.020.2313.7016.32000 du budget 2008.

Le Conseil Municipal est invité à :

- adopter ce projet

- autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les marchés à intervenir après appel d’offres

pour cette opération.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 3, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 4 juillet 2008.
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